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Strassen, 6 juillet 2018 

Rapport 

Assemblée générale ordinaire du Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois 

(COSL) 

17 mars 2018 

Centre de loisirs « Am Sand » Niederanven 

1. Appel des délégués, vérification de leurs pouvoirs et paroles de bienvenue du

Président du COSL

1.1.  Délégués des membres actifs du COSL

American Football & Cheerleading Federation Luxembourg (AFCFL) 

M. Marc Watry

Fédération Aéronautique Luxembourgeoise (FAL) 

M. Claude Eschette

Fédération Luxembourgeoise des Arts Martiaux (FLAM) 

 Excusée 

Fédération Luxembourgeoise d’Athlétisme (FLA) 

M. Claude Haagen

M. Mathis Mellina

Automobile Club du Grand-Duché de Luxembourg (ACL) 

M. Marc Joseph

M. Andy Mathekowitsch



COMITE OLYMPIQUE ET SPORTIF LUXEMBOURGEOIS 

3, route d’Arlon  •   L-8009 Strassen 

2 
Rapport de l’AG du 17 mars 2018, tel qu'approuvé par l'AG du 23 mars 2019 

Fédération Luxembourgeoise des Sociétés d’Aviron (FLSA) 

M. Pierre Hirtt

Fédération Luxembourgeoise de Badminton (FELUBA) 

M. Richard Hölzmer

Baseball and Softball Federation Luxembourg (BSFL) 

M. Thomas Gintzburger

M. Marc Wagner

Fédération Luxembourgeoise de Basketball (FLBB) 

M. Henri Pleimling

Mme Lynn Frank

Fédération Luxembourgeoise des Amateurs de Billard (FLAB) 

M. David Schintgen

M. Sergio Berardi

Fédération Luxembourgeoise de Boules et Pétanque (FLBP) 

M. Gerard Schneider

Fédération Luxembourgeoise de Boxe (FLB) 

M. Roland Erpelding

M. Camille Majerus

Fédération Luxembourgeoise de Canoë-Kayak (FLCK) 

M. Fred Fack

M. Jules Fack

Fédération Luxembourgeoise de Cricket (FLC) 

M. Mark Smith
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Fédération du Sport Cycliste Luxembourgeois (FSCL) 

M. Camille Dahm

M. Richard Spautz

Dance Sport Federation Luxembourgeoise (DSFL) 

 Excusée 

Fédération Luxembourgeoise de Darts (FLD) 

M. Servais Stemper

M. David Jungbluth

Fédération Luxembourgeoise des Echecs (FLDE) 

M. Pierre Fattebene

M. Philippe Wesquet

Fédération Luxembourgeoise d’Escalade, de Randonnée Sportive et d’Alpinisme 

(FLERA) 

 Excusée 

Fédération Luxembourgeoise d’Escrime (FLE) 

M. Pascal Tesch

M. Michel Speltz

Fédération Luxembourgeoise des Sports Equestres (FLSE) 

M. Paul Engel

Luxembourg Field Sports Federation 

M. Pit Bingen

M. Henning Schmidt

M. Peter Sallowan
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Fédération Luxembourgeoise de Football (FLF) 

M. Paul Philipp

M. Jean Schiltz

Fédération Luxembourgeoise de Golf (FLG) 

M. Christian Schock

Fédération Luxembourgeoise de Golf sur Pistes (FLGP) 

M. Gary Müller

Fédération Luxembourgeoise de Gymnastique (FLGym) 

M. Gilbert Falsetti

M. José Machado

Fédération Luxembourgeoise d’Haltérophilie, de Lutte et de Powerlifting (FLHLP) 

M. Dominik Doerr

M. Joseph Etogo

Fédération Luxembourgeoise de Handball (FLH) 

M. Romain Schockmel

M. Thierry Wagner

Hockey Club Luxembourg (HCL) 

 Excusé 

Fédération Luxembourgeoise de Hockey sur Glace (FLHG) 

M. Patrick Schon

Indiaca Fédératioun Letzebuerg (IFL) 
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Mme Gaby Ansay 

M. Marco Aardoom

Fédération Kickersport Luxembourg (FKL) 

M. Eric Jacquot

M. Jacques Phlypo

Société Luxembourgeoise de Kinésithérapie du Sport (SLKS) 

M. Daniel Theisen

M. Jérôme Pauls

Fédération Luxembourgeoise de Korfball (FLKB) 

M. Marco Aardoom

Ligue des Associations Sportives Estudiantines Luxembourgeoises (LASEL) 

M. Fernand Claude

M. Guy Fusenig

Ligue des Associations Sportives de l’Enseignement Primaire (LASEP) 

Mme Nicole Kuhn-Di Centa 

M. Steve Kimmel

Fédération Luxembourgeoise de Marche Populaire (FLMP) 

M. Georges Kintziger

M. Robert Thielen

Société Luxembourgeoise de Médecine du Sport (SLMS) 

Dr. Charles Delagardelle 

Dr. Romain Seil 

Motor-Union du Grand-Duché de Luxembourg (MUL) 
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M. Jean-Pierre Kauffmann

Fédération Luxembourgeoise de Natation et de Sauvetage (FLNS) 

M. Jean-Louis Beckers

Association Luxembourgeoise des Olympiens (ALO) 

Excusée 

Luxembourg Paralympic Committee (LPC) 

M. Marc Kieffer

Mme Marie-Rose Meyer

Fédération Luxembourgeoise des Pêcheurs Sportifs (FLPS) 

M. Pierrot Merten

M. Serge Petro

Association des Professeurs d’Education Physique (APEP) 

M. Yves Picard

M. Thierry Krips

Fédération Luxembourgeoise des Quilleurs (FLQ) 

 Excusée 

Fédération Luxembourgeoise de Rugby (FLR) 

M. Steve Karier

M. Arnaud Tribellini

Scouting in Luxembourg (SIL) 

Excusée 

Fédération Luxembourgeoise de Ski (FLS) 
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M. Jean Leyder

M. Eric Osch

Special Olympics Luxembourg (ALPAPS) 

Mme Pascale Schmoetten 

M. Ed Pick

Fédération Luxembourgeoise des Sports de Glace (FLSG) 

Mme Nadine Knepper 

M. Gérard Entringer

Fédération Luxembourgeoise des Associations de Sport de Santé (FLASS) 

M. Claude Vandivinit

M. Alexis Lion

Sportspress.lu 

M. David Thinnes

M. Chris Schleimer

Fédération de Squash Luxembourgeoise (FSL) 

Excusée 

Fédération Luxembourgeoise des Activités et des Sports Subaquatiques (FLASSA) 

M. Remy Mousel

M. Johny Polfer

Fédération Luxembourgeoise de Tennis (FLT) 

M. Claude Lamberty

M. François Knaff

Fédération Luxembourgeoise de Tennis de Table (FLTT) 
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M. André Hartmann

M. Camille Gonderinger

Fédération Luxembourgeoise de Tir à l’Arc (FLTA) 

 Mme Fabienne Klein 

Fédération Luxembourgeoise de Tir aux Armes Sportives (FLTAS) 

M. Mil Manderscheid

Fédération Luxembourgeoise de Triathlon (FLTri) 

M. Christian Krombach

Fédération Luxembourgeoise de Voile (FLV) 

M. Claude Welter

Fédération Luxembourgeoise de Volley-Ball (FLVB) 

Mme Norma Zambon 

Mme Chantal Schomer 

Luxembourg Waterski and Wake Federation (LWWF) 

M. Marc Hilbert

1.2. Ont assisté en outre à l’Assemblée générale ordinaire 

1.2.1. Les membres du Conseil d’administration et le personnel professionnel 

André Hoffmann, Michel Knepper, Coryse Simon-Junius, Alwin de Prins, 

Lynn Spielmann, Alex Goergen, Axel Urhausen, Paul Marcy, Marie-Paule 

Hoffmann, Caroline Weber, Ralf Lentz 

Daniel Dax, Heinz Thews, Nathalie Felten, Sven Klein, Gilles Mehlinger 
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1.2.2. Les membres de la commission de contrôle financier 

Jacques Joseph et Marco Goeler 

1.2.3. Des membres du Conseil consultatif, de la Commission luxembourgeoise 

d’arbitrage pour le sport, du Conseil de discipline contre le dopage et des 

commissions du COSL 

1.2.4. Les membres honoraires 

Marc Theisen, président d’honneur, Charles Delagardelle, Claude Alesch, 

Vonny Colas-Hentges, Armand Wagener, Georges Diederich, Josée 

Frideres, Raymond Hastert, Pilo Fonck, Jean-Louis Margue, Marlyse 

Pauly, Karin Mayer, Camille Gonderinger, Marc Schlungs. 

1.2.5. Les invités 

M. Raymond Weydert, Maire de la Commune de Niederanven

M. Romain Schneider, Ministre des Sports

M. Robert Thillens, Commissaire de Gouvernement à l’Education

Physique et aux Sports,

Monsieur Antonio AMARAL -  Managing Director

Monsieur Christophe WERY – Sales Director, représentants de Toyota

Luxembourg

1.2.6. Des représentants de la presse écrite, parlée et télévisée 

• Monsieur Raymond Weydert, Maire de la Commune de Niederanven, remercie

le COSL d’avoir choisi la Commune de Niederanven pour l’organisation de son

Assemblée générale et invite les représentants des fédérations à une

participation constructive aux travaux. M. Weydert présente en quelques mots

la Commune de Niederanven, en attirant l’attention sur ses excellentes

infrastructures sportives, existantes et planifiées, permettant une bonne

organisation des activités sportives. Niederanven compte une population de

quelque 6200 habitants, dont 47% de non luxembourgeois, représentant 84

nationalités différentes. Niederanven est par ailleurs une commune en mutation

permanente tout en offrant de nombreux points d’attractivité. Composée de 7
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villages – Senningerberg, Niederanven, Rameldange, Oberanven, Senningen, 

Hostert, Ernster, Waldhof, et Staffelstein - la commune héberge 3 zone 

d’activités régionales et 45 associations sportives. Les équipes dames de 

basketball (dames) et de football (hommes) évoluent dans les divisions 

nationales de leurs championnats respectifs.   

2. Adoption du rapport de l’Assemblée générale ordinaire du 18 mars 2017

Le rapport de l’Assemblée générale ordinaire du 18 mars 2017 est approuvé à

l’unanimité.

3. Discours de Monsieur André Hoffmann, Président du COSL

Le Président du COSL expose le bilan de l’année 2017 marquée pour le Luxembourg

par la présence du Team Lëtzebuerg aux Jeux des Petits Etats d’Europe de San

Marino, aux Festivals Olympiques de la Jeunesse Européenne à Erzurum (Turquie)

(hiver) et Györ (Hongrie) (été), aux Jeux de la Francophonie à Abidjan (Côte d’Ivoire)

et plus récemment aux Jeux Olympiques hiver de PyeongChang 2018, tout en

portant son regard déjà vers les événements majeurs en 2018.

Sur le plan sportif, le Président note avec grande satisfaction

- les deux médailles gagnées par le Team Lëtzebuerg au Festival Olympique de la

Jeunesse Européenne à Erzurum (par Peter Murphy en Short Track, 1500 m et

500 m), et ce fut une première pour les sports d’hiver lors d’une compétition

pour jeunes athlètes,

- la 5e place de Lena Kieffer en athlétisme sur 1500 lors du Festival Olympique de

la Jeunesse Européenne à Györ, et

- la victoire par le Team Lëtzebuerg au tableau des médailles lors des JPEE de San

Marino, une première pour une participation à l’étranger aux JPEE.

Individuellement, les athlètes luxembourgeois ont pu réaliser au courant de 2017 et 

au début de 2018 plusieurs performances sportives remarquables. En tennis, Gilles 

Müller a pu se hisser à la 21e place (juillet 2017)  du « Ranking » mondial en tennis ; 

en cyclisme, Bob Jungels a remporté la 15e étape du Giro d’Italia tout en portant le 

maillot rose pendant 5 jours de l’épreuve. En tir aux armes sportives, Lyndon Sosa 

en début de 2018 a remporté une manche de la Coupe du Monde à Guadalajara 

(Mexique). Mention particulière encore pour la médaille d’argent de Tom Habscheid 

au lancer du disque lors des Championnats Paralympiques à Londres (Royaume-Uni). 

Dans les sports collectifs, l’équipe nationale dames (tennis de table) a obtenu une 

11e place lors des Championnats d’Europe par équipes au Luxembourg.  il convient 

de mentionner les meilleures performances des représentants des sports d’équipe 
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dans leurs compétitions européennes respectives: en football, l’équipe nationale 

(hommes) remporte par 1-0 le match à domicile contre la Belarus dans le cadre des 

European Qualifiers pour les Championnats du monde en 2018 en Russie, tout en 

défiant l’équipe de France dans un match historique à Toulouse en faisant un 

remarquable 0-0 lors de cette même compétition ; l’équipe hommes du Progrès 

Niederkorn se qualifie pour le deuxième tour de qualification de l’Europa League 

grâce à la victoire par 2-0 au match retour contre l’équipe écossaise de Glasgow 

Rangers, et le CS Fola se qualifie pour le troisième tour de qualification de l’Europa 

League grâce à la victoire par 4-1 au match retour contre l’équipe d’Inter Baku 

(Azerbaïdjan) . 

En handball, l’équipe nationale remporte le dernier match des éliminatoires pour la 

Coupe du monde contre l’équipe de Slovaquie ; l’équipe hommes du HC Berchem se 

qualifie pour les quarts de finales de l’EHF Cup après avoir éliminé l’équipe de HC 

ZNTU-ZAB Zaporozhye (Ukraine).  

De manière générale, les athlètes luxembourgeois composant le Team Lëtzebuerg 

ont assuré aux différents événements multisports une bonne présence sur la scène 

internationale et sont d’excellents ambassadeurs pour le Team Lëtzebuerg et le pays 

et la promotion de son image de marque dans le cadre du Nation Branding.  

Comme grand événement futur en 2018, le Président pointe les Jeux Olympiques de 

la Jeunesse 6 au 18 octobre à Buenos Aires (Argentine). 

Suite à la révision annuelle des cadres du COSL, le cadre Elite comprend au total 37 

athlètes (23 M et 14 F) et une équipe (FLTT D). Le cadre Promotion comprend 

42membres (29 M et 13 F). 

Deux athlètes bénéficieront en 2018 de la mesure d’appui pour athlètes provenant 

de sports collectifs. 

Le COSL retient le succès du nouveau régime du « Subside Qualité + », dont les 

premières retombées justifient une adaptation de l’enveloppe budgétaire dès 2018. 

L’offre de formations au niveau de de l’ENEPS doit suivre les évolutions au niveau du 

subside qualité + et assurer qu’un système de reconnaissance de compétences et 

d’expériences soit introduit afin de permettre de rester en phase avec les nouvelles 

dispositions du régime qualité +. Un suivi rigoureux du nouveau régime des aides 

financières doit assurer l’acheminent dédié de ces aides.      

Sur initiative du COSL, le Spillfest a connu comme dans les années précédentes un 

grand succès, alors que l’Olympiadaag fut une première fois organisé sur un nouveau 

site tout en étant placé sous le signe de l’intégration et de l’inclusion. 
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Le COSL note avec satisfaction que les contacts et les relations avec les fédérations 

se soient intensifiés tout au long de l’année 2017. Ceci peut être interprété comme 

un signe encourageant dans l’approche des problèmes des fédérations (p.ex. en 

matière juridique, d’assurances et d’aspects fiscaux, ou encore des questions 

organisationnelles de fonctionnement interne) au niveau du COSL. 

Le secrétariat du COSL assure l’organisation de la gestion des affaires de plus en plus 

nombreuses des juridictions de la Commission Luxembourgeoise pour l’Arbitrage 

dans le Sport (CLAS), du Conseil de Discipline contre le Dopage (CDD) et du Conseil 

Supérieur de Discipline contre le dopage (CSDD). 

Le projet de rénovation de la Maison des Sports et les processus de déménagement 

y afférents des fédérations ont par ailleurs marqué l’année 2017. Grâce à 

l’intervention et à l’initiative du COSL, et avec le support du Ministère des Sports, les 

bureaux de la Maison des Sports, libérés par diverses administrations de l’Etat en 

cours de l’année, ont été réaménagés, ayant mené vers une nouvelle organisation 

des locaux mis la disposition des fédérations, tout en ayant permis d’accueillir deux 

nouvelles fédérations à la Maison des Sports. Les derniers déménagements ont été 

réalisés fin 2017.  

Le COSL a continué à développer de nouvelles réalisations autour de la marque du 

« Team Lëtzebuerg », autour des mesures prises en 2015 (« Team Lëtzebuerg 

Magazine Olympique », « Team Lëtzebuerg News » et « Team Lëtzebuerg Flash ») et 

des nouvelles initiatives prises dans la sphère digitale. Les premières étapes d’une 

collaboration avec le canal olympique ont été mises en place. Ces nouvelles 

réalisations et outils permettent au COSL d’améliorer et de rehausser de manière 

permanente sa visibilité externe. La distribution du magazine officiel du COSL 

(Flambeau) a été augmentée de quelque 25%. 

Au niveau des relations internationales, le COSL était représenté auprès des 

organisations européennes et mondiales représentatives et a participé aux réunions 

suivantes : Assemblée générale des JPEE à San Marino (29  mai 2017), Assemblée 

générale de l’Association des Comités nationaux olympiques mondiaux (ACNO) à 

Prague (2 et 3 novembre 2017), Assemblée générale des Comités Olympiques 

Francophones à Abidjan (22 juillet 2017), Assemblée générale des Comités 

Olympiques Européens (COE) à Zagreb (24 et 25 novembre 2017) et séminaire des 

Comités Olympiques Européens à Skopje (19 et 20 mai 2017). 

Les conventions de partenariats ont tous été reconduites, de même que le 

partenariat noué dans le cadre du Nation Branding. 
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L’année 2017 et le début de l’année 2018 furent marqués par les travaux préparatifs 

et la création du Luxembourg Institute for High Performance in Sports (LIHPS) le 13 

décembre 2017. 

Le LIHPS, en tant que nouvelle a.s.b.l. indépendante, est une nouvelle structure sans 

infrastructure pour les sportifs et sports d’élite et de pointe.   

La réalisation du LIHPS se propose d’être la réponse aux déficiences actuelles du 

mouvement sportif luxembourgeois, de mettre en œuvre des revendications 

essentielles du concept intégré pour le sport au Luxembourg dans le domaine du 

sport de haut niveau, de répondre aux évolutions du sport à l’échelle internationale 

et mondiale et de développer un champ d’activités pour la réalisation du slogan 

« The best training possible - every day ! ». 

Un réseau interactif indépendant et multilatéral se proposera de réunir plusieurs 

acteurs clés du paysage sportif luxembourgeois, notamment d’Coque (dont le « High 

Performance Training and Recovery Center” verra le jour en 2018) qui sera le centre 

d’entraînement principal, le Luxembourg Institute for Research in Orthopedics, 

Science and Medicine of Sports (LIROMS), qui pourra apporter ses compétences en 

sciences du sport, tout en offrant une large gamme de services en termes 

d’enseignement et de diagnostiques et le Centre Médical Olympique d’Eich (CMOL) 

qui assumera le pôle d’expertise poussée en termes de médecine et de 

kinésithérapie du sport.  

Les expériences et services complémentaires et nécessaires (p.ex. en matière de 

préparation physique, de psychologie sportive, de biomécanique ou encore de 

double carrière) seront acquis auprès des meilleurs spécialistes à inclure au besoin 

dans le réseau interactif du LIHPS.  

Le concept intégré revendique une autre dimension pour le sport, au-delà du secteur 

sport à titre isolé. Le sport doit être perçu comme un élément constitutif de la 

société à part entière, ayant des ramifications bien au-delà du secteur sport 

proprement dit, étant donné que le sport affecte différents aspects de la vie (école, 

économie, santé, bien-être, loisirs).  

En mettant le sport en évidence comme un phénomène relevant d’un intérêt 

sociétal général, susceptible d’avoir un impact bénéfique certain, notamment sur la 

promotion de la santé, de l’éducation aux valeurs, de l’identité nationale (« Nation 

Branding ») et sur l’économie, le concept intégré pour le sport au Luxembourg reste 

la pièce maîtresse pour positionner le sport au centre des débats sociétaux et pour 

amorcer les étapes prochaines pour une transposition des mesures concrètes et 

prioritaires au profit du sport et de la société. 
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L’implémentation conséquente du concept intégré représente un investissement 

dans le futur et le bien-être pour la société dans son ensemble qui nécessite une 

volonté et un appui politique indispensables, de même qu’un support conséquent à 

bien des niveaux et de la part de nombreuses parties prenantes intéressées par cette 

démarche. 

Les réalisations à faire dans le cadre du concept intégré ne sauront se faire à coût 

zéro. Le COSL maintient son appel à un accroissement substantiel de ces fonds 

provenant de la loterie nationale et demande de se voir attribuer un pourcentage 

fixe qui se situerait au même niveau que celui du bénéficiaire fixe le moins prenant 

actuel (un sixième).  

Sans puiser dans les finances publiques, la démarche préconisée ci-dessus, et 

trouvant depuis peu un écho favorable auprès de tous les partis politiques, 

représenterait un support indéniable pour le sport au Luxembourg, qui a besoin 

d’associations et de fédérations fortes. Un meilleur financement du sport de 

manière générale, permettra aussi de renforcer les structures fédérales de même 

que celles du COSL à plusieurs niveaux (sportif, administratif, bénévolat). 

Le budget pour 2019 devra continuer à évoluer dans cette même direction, tout en 

prévoyant les ressources nécessaires et indispensables pour le LIHPS en 2019 et sur 

une base pluriannuelle.  

Concernant l’amélioration des infrastructures sportives, le COSL se montre satisfait 

de l’avancement des travaux pour la construction du nouveau stade national de 

football et insiste à ce que les travaux pour la construction du vélodrome suivent 

sous peu. 

Le COSL soutient encore le Sportlycée dans ses démarches pour la réalisation d’un 

internat sportif, et demande que cet internat soit réalisé, tout comme le nouveau 

hall sportif, à proximité du Sportlycée. Concernant les récentes avancées pour 

trouver un nouveau site pour le Sportlycée, le COSL salue ces mêmes réflexions et 

opportunités permettant de pérenniser les activités du Sportlycée tout en les 

développant dans l’intérêt du mouvement sportif.      

Le COSL se doit de rappeler la nécessité des appuis revenant directement à l’organe 

faîtier du mouvement sportif ainsi qu’aux fédérations dans les domaines 

administratifs et des ressources humaines. Afin de permettre au COSL et aux 

fédérations de remplir dans les meilleurs délais et dans des conditions acceptables 

les multiples tâches qui leur incombent de façon croissante et qu’ils n’arrivent plus 

à assumer avec les moyens financiers et humains actuels, le COSL suggère de mettre 

en place un plan ambitieux avec par exemple l’installation d’un « programme 
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pluriannuel de structuration du COSL et des Fédérations ». Le renforcement des 

structures du sport fédéré au Luxembourg permettrait de concrétiser la volonté 

politique exprimée à différentes reprises de vouloir reconnaître la valeur et le rôle 

essentiel du mouvement sportif dans son éminent rôle sociétal. Cette piste d’un 

programme pluriannuel en est bien entendu une parmi d’autres, tout autre solution 

pouvant mener au même résultat mériterait certainement d’être supportée.    

Ces efforts indispensables pour assurer la pérennité du bon fonctionnement du 

mouvement sportif dans son ensemble et des structures fédérales de manière plus 

particulière ont été récemment documentés dans un motion parlementaire versée 

à la suite d’une interpellation du Gouvernement sur les défis du sport fédéré 

luxembourgeois et qui fait un appel vibrant pour un accroissement substantiel des 

moyens financiers investis dans le sport.  

Le COSL se montre satisfait que cette motion fut appuyée par tous les partis 

politiques, et assure l’intérêt du COSL de suivre de très près le suivi que les 

Gouvernements actuel et futur entendront réserver à cette motion. Il échet encore 

de constater que les discussions menées lors de cette interpellation ont même été 

inspirées par des réflexions portant sur le sport de manière générale et ses bienfaits 

pour la société, et donc sur la valeur du sport dans et pour la société.   Lors des 

débats menés dans le cadre de l’interpellation gouvernementale en date du 27 

février 2018, il fut question d’économies de coût de pas moins de 16% rien que dans 

le secteur de la santé.  

Ce constat incite le COSL à penser que les efforts supplémentaires à réaliser par les 

pouvoirs publics en termes de développements plus consistants des activités 

physiques de manière générale, et des activités sportives de manière particulière ne 

devraient tarder à faire leur apparition dans les programmes politiques, et d’y rester 

ancrés durablement dans les années à venir. A terme, une partie des économies de 

coûts ainsi réalisés devront sans aucun doute revenir au mouvement sportif via le 

budget sport afin d’atteindre à moyen terme l’objectif d’un budget sport de l’ordre 

de 1% du budget de l’Etat, et à long terme de 0,85% du PIB). 

Comme par le passé, le COSL continue à suivre de près les évolutions dans les 

dossiers de l’Union Européenne touchant le sport, en coopération avec le bureau 

des COE pour le Sport à Bruxelles (Belgique).  

Le Président tient encore à attirer l’attention sur le programme très chargé durant 

l’année 2019 avec 5 événements multisport au programme, dont deux Festivals 

Olympiques de la Jeunesse Européenne, les JPEE au Monténégro, suivi peu après 
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par la deuxième édition des Jeux Européens à Minsk, et une première apparition 

dans l’agenda sportif des « World Beach Games ». 

Finalement, le Président remercie le Ministre des Sports pour l’excellente 

collaboration tout au long des neuf dernières années, le COSL a apprécié d’avoir 

connu dans la personne du Ministre des sports actuellement en fonction un 

interlocuteur intéressé, engagé et motivé pour avancer dans les dossiers du sport 

au Luxembourg. 

4. Intervention de Monsieur Romain Schneider, Ministre des Sports

Le Ministre des Sports se réfère au bilan très positif de l’année 2017 que le président

du COSL vient de tirer, et ce malgré les défis que le sport doit toujours et encore

aborder. Dans son rapport transmis il y a peu à la Chambre des Députés, le Ministre

des Sports a d’emblée tenu à souligner une série de performances remarquables au

plus haut niveau, telles que :

- les victoires de Gilles Müller lors des tournois de Sydney et s’Hertogenbosch

ainsi que sa qualification héroïque pour les quarts de finales du tournoi de

Wimbledon contre Rafael Nadal,

- la victoire d’étape et les 5 jours en maillot rose de Bob Jungels lors du Giro

d’Italia,

- le titre de championne du monde en Karaté de Kimberly Nelting,

- le titre  de champions du monde en tandem mixte de Mandy Parrachio et

Steve Mores en jeu de quilles,

- l’exploit de l’équipe nationale de football lors du remis 0-0 à Toulouse contre

la France, vice-champion d’Europe,

- la victoire au tableau des médailles lors des Jeux des Petits Etats d’Europe à

San Marino,

- la médaille d’argent de Tom Habscheid lors des championnats du monde en

para-athlétisme à Londres,

- le doublé dans le Top 10 la même année de Christine Majerus lors des

Championnats du monde en cyclo-cross et sur route,

- la victoire de Flavio Giannotte contre le champion du monde en titre coréen

en fleuret à Leipzig et la 7e place de Liz Fautsch aux championnat d’Europe,

- la qualification pour les 1/16 finales lors des championnats du monde de Ni

Xia Lian.

Le Ministre des Sports tient à les féliciter de tout cœur, de même que le COSL et tous 

les dirigeants ayant représenté dignement le Luxembourg à travers le monde. Jamais 
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le mouvement sportif dans son ensemble n’a été un meilleur ambassadeur pour le 

Luxembourg à travers le monde qu’en 2017. 

Les événements sportifs d’envergue ayant été organisés au Luxembourg ont 

contribué à cette perception, et le Ministre des sports évoque les manifestations 

d’exception qui ne sont pas récurrentes au Luxembourg : 

- les championnats du monde de cyclo-cross à Belvaux, organisés dans le cadre

du centenaire de la FSCL

- le passage du Tour de France au Luxembourg avec Mondorf-les-Bains comme

ville de départ de la 4e étape,

- les championnats d’Europe de tennis de table par équipes à la Coque.

Le Ministre des Sports souligne aussi l’excellence des relations non seulement durant 

l’année 2017, mais tout au long des neuf dernières années. Rien n’est moins sûr si 

cette plateforme reviendra au Ministre des Sports actuellement en fonction pour 

tirer un autre bilan de l’année sportive 2018.  

Le Ministre des Sports revient ensuite sur les réalisations des 4-5 dernières années, 

en les comparant aux objectifs fixés en 2013 dans le cadre de l’accord de coalition 

actuel. 

1) La valeur du sport

Le sport a retrouvé un Ministère autonome, ce qui représente un grand avantage, et 

pour le futur un ministère doit être en charge du sport. 

A juste titre, le sport a été retenu comme le premier acteur ou vecteur pour 

transporter la nouvelle signature du Luxembourg et les valeurs (dynamique, ouvert, 

fiable) y afférentes. 

Le sport a ainsi pu bénéficier de moyens financiers complémentaires via les 

départements du tourisme, de l’économie et du Nation Branding du Ministères des 

affaires européennes et étrangères.  

Le Ministre des Sports à salue ces initiatives, qui montrent que la perception du sport 

et du mouvement sportif a gagné en valeur par rapport à la situation d’il y a cinq ans. 

Cette reconnaissance plus générale fut encore récemment soulignée lors de 

l’interpellation du Gouvernement à la Chambre des Députés sur la politique du sport 

au Luxembourg. Tous les partis politiques ont, après un débat approfondi sur le sport 

au Luxembourg, supporté cette motion tendant à valoriser et à renforcer encore 

davantage le rôle du sport dans la société.     
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2) Le subside qualité + et le support du mouvement sportif à la base

Concernant le support du mouvement sportif à la base, il reste un bout de chemin à 

faire, surtout au niveau des fédérations qui nécessitent davantage de moyens afin 

de leur permettre de se développer encore plus professionnellement, et le ministre 

des sports continue à s’engager à cette fin, ainsi par exemple lors de l’établissement 

du projet de budget 2019. 

Ces développements ne réaliseront pas du jour au lendemain, ce processus doit être 

mené de manière continue sur un axe pluriannuel en augmentant les postes 

budgétaires respectifs, ce dont j’ai pu obtenir un accord de principe avec le ministre 

des finances. 

A la base, au niveau des clubs et associations sportives, les réalisations sont plus 

avancées. En 2017, outre les subsides ordinaires pour les associations sportives 

(380.000 €), quelque 300 associations sportives issues de 28 fédérations différentes 

ont pu bénéficier d’environ 2,2 millions € dans le cadre du nouveau subside qualité+ 

tendant à assurer un encadrement adéquat des jeunes licenciés en dessous de 16 

ans.    

Ce nouveau régime des subsides qualité + (2,2, millions € en 2017) représente une 

avancée significative au niveau les supports financiers au bénéfice des associations 

sportives par rapport à la situation antérieure des chèques services accueil (300.000 

€ lors de la dernière année).  

3) Support du sport de compétition et du sport de haut niveau

Sur le plan du support du sport de compétition et du sport de haut niveau, le ministre 

des sports souligne l’évolution positive au cours des dernières années du Sportlycée. 

Le Sportlycée est un outil très précieux pour la promotion de jeunes talents, 

ensemble avec l’encadrement des jeunes athlètes dans leur plans de double carrière 

en tant qu’étudiants et athlètes. 

La création en décembre 2017 du Luxembourg Institute for High Performance in 

Sports (LIHPS), ensemble avec le COSL et la SLMS, est un élément clé sur le plan de 

la promotion du sport de haut niveau. 

Le LIHPS se propose à titre principal de mettre à la disposition des athlètes d’élite les 

meilleures méthodes d’entraînement, au même titre que celles dont disposent leurs 

homologues étrangers.  
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Une analyse plus approfondie des processus et moyens d’entraînement se propose 

de rapprocher davantage la compétitivité des athlètes luxembourgeois du niveau 

international.    

Le LIHPS est une structure sans infrastructure qui se proposera de trouver des 

synergies entre structures et parties prenantes du mouvement sportif existantes de 

réaliser de nouvelles prestations de services non encore disponibles, soit en son sein, 

soit en faisant appel à des experts en dehors du LIHPS. 

Un des piliers les plus importants pour le futur réseau du LIHPS sera la Coque avec 

plus précisément son nouveau High Performance Training and Recovery Center 

(HPTRC) en voie de réalisation. 

Afin d’assurer le démarrage du LIHPS, le budget sport est doté d’un poste budgétaire 

de l’ordre de 395.000€.    

Les frais de fonctionnement du HPTRC seront également supportés par le Ministère 

des sports à raison de 70%, et le budget sport est doté d’un poste de 200.000€ à 

cette fin. 

Ainsi doit être assuré qu’un maximum d’athlètes de pointe luxembourgeois puissent 

bénéficier de ces nouveaux services. 

Concernant le LIHPS, une collaboration étroite a été mise en place avec le 

Luxembourg Institute of Research in Orthopedics, Sports Medicine and Science 

(LIROMS) pour le volet de la médecine des sports et avec le Ministère de la recherche 

pour couvrir et encadrer le volet des sciences des sports dans le cadre des nouveaux 

laboratoires en voie de réalisation à Differdange. 

4) Infrastructures

La réalisation complète des 9e et 10e plans quinquennaux se passe de manière 

harmonieuse, en excellente collaboration avec les communes que le ministre des 

sports remercie vivement. 

L’apport des communes pour le sport est largement sous-estimé, alors qu’elles sont 

responsables pour la plupart des infrastructures des associations et clubs sportifs sur 

le plan local et régional.  

100 millions € sur cinq ans dans le cadre du 10e plan quinquennal représentent en 

total quelque 500 millions €, ce qui est un apport substantiel pour le sport et au-delà 

pour l’économie luxembourgeoise. 
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De même, le 11e plan quinquennal pour la période 2018-2022 est prêt, avec une 

dotation cette fois-ci de l’ordre de 120 millions €. 

La commission en charge de la mise en place du 11e plan quinquennal a récemment 

pu avancer dans ses travaux y afférents, en tenant compte de l’avis du Conseil d’Etat, 

et ce projet de loi sera voté par la Chambre des députés avant le mois de juillet. 

Dans l’impossibilité d’énumérer tous les projets réalisés au cours des dernières 

années en faveur du sport luxembourgeois, le ministre des sports est néanmoins 

satisfait que prochainement le Luxembourg recevra un nouveau stade national de 

football et de rugby, un vélodrome et un centre moderne d’athlétisme sur le site de 

l’INS.  

Les nouvelles infrastructures serviront également des disciplines sportives moins 

traditionnelles, et à titre d’exemple le ministre des sports mentionne la réalisation 

d’un centre national de quilles à Pétange, du centre de canoë-Kayak à Diekirch, du 

centre d’escalade à la Coque, du nouveau centre national de tir à Niederanven, du 

centre national de golf à Clervaux et du nouveau centre national d’arts martiaux à 

Strassen.   

Dans le cadre du 11e plan quinquennal, le ministère des sports co-financera les salles 

de motricité prévues à être aménagées au sein des maisons relais et autres 

structures d’accueil, ce qui amène le ministre des sports à un dernier point thématisé 

depuis 2014 par le ministère des sports, à savoir la promotion de la motricité des 

enfants en bas âge.  

5) Promotion de la motricité des enfants en bas âge et des jeunes

Le sujet de la motricité des enfants en bas âge et des jeunes fut un des principaux 

sujets thématisés sous la présidence luxembourgeoise de l’Union Européenne, aussi 

bien dans le secteur formel que non formel de l’éducation des enfants. 

Point de départ d’une large campagne de sensibilisation de tous les milieux 

concernés, ce sujet a depuis lors fait l’objet de beaucoup de travaux en étroite 

coopération entre le ministère des sports et le ministère de l’éducation, permettant 

aux deux ministres de présenter dans un futur proche des premières conclusions 

dans ce contexte. 

Sans vouloir anticiper sur la présentation détaillé de cette coopération, le ministre 

des sports évoque deux documents de référence établies par deux groupes de 

travail : 
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- un vade mecum établissant les principes pour les activités physiques des

enfants

- un concept global sur l’importance de l’éducation en termes d’activités

physiques pour les enfants de 0 -12 ans (« Concept global : une éducation

motrice, physique et sportive pour enfants de 0 à 12 ans ») .

6) Visions pour le futur

Beaucoup d’initiatives réalisées dans le contexte de la promotion de la motricité des 

enfants en bas âge et des jeunes et beaucoup d’éléments présentés aujourd’hui 

contribuent à la réalisation sur le terrain du concept intégré pour le sport au 

Luxembourg présenté par le COSL en juillet 2014. 

Cette réalisation demande non seulement davantage de moyens financiers, mais 

aussi le temps nécessaire afin d’approcher les prochains défis : 

- le renforcement des structures fédérales reste une des premières priorités,

- l’interaction sans faille de tous les acteurs contribuant à la mise en place du

LIHPS sera un facteur déterminant pour le succès de ce projet important pour

le développement futur du sport de haut niveau luxembourgeois,

- l’étoffement des formations de l’ENEPS permettant d’avoir le personnel

d’encadrement qualifié suffisant pour les jeunes sera un autre défi,

- la réforme et le développement de l’ENEPS vers un Institut National de

l’Education Physique (INEPS), doté de nouvelles missions et attributions, telle

que p.ex.la formation « sport » des éducateurs,

- le bénévolat reste un élément qu’il convient de stabiliser. La réforme du

subside qualité+ est un élément permettant de compenser les défaillances

au niveau du bénévolat par le biais de l’engagement de personnel

d’encadrement mieux formé, surtout dans le domaine des enfants et des

jeunes,

- la stimulation du bénévolat, de manière générale et dans le sport en

particulier,

- l’exemple du congé politique pourrait servir de référence, afin d’accorder aux

bénévoles occupant des postes clés dans leurs structures un crédit temps de

8 heures, soit dans le cadre de l’horaire mobile, soit dans le cadre d’un

« compte épargne temps »,

- le rêve d’un match d’inauguration au futur stade national de football,

pourquoi pas contre un adversaire de rêve telle que la « Seleçao » du Brésil.

5. Présentation du rapport d’activités 2017 du Conseil d’administration
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La présentation du rapport du Conseil d’administration ne suscite aucun 

commentaire de la part des délégués fédéraux.   

6. Présentation des comptes annuels au 31 décembre 2017 et présentation du

rapport de la Commission de contrôle financier

Le Président du Bureau financier donne des explications sur certains postes du

compte d’exploitation et souligne les points clés en fonction des nombreux

événements multisports ayant figuré au programme sportif en 2017.

Les finances du COSL restent intactes, tout en demandant une gestion rigoureuse

pour les exercices à venir.

Au nom de la Commission de contrôle financier Jacques Joseph rend compte de la

révision de la comptabilité du COSL effectuée par les membres de la Commission. Il

tient à féliciter les responsables de la gestion des comptes pour leur travail

consciencieux et de qualité.

7. Discussion des rapports présentés sub. 6. et 7.

La présentation des rapports du Conseil d’administration et de la Commission du

contrôle financier ne suscitent aucun commentaire de la part des délégués fédéraux

et les rapports sont adoptés à l’unanimité.

8. Décharge à donner au Conseil d’administration et à la Commission de contrôle

financier

L’Assemblée générale donne décharge à l’unanimité au Conseil d’administration et

à la Commission de contrôle financier.

9. Constitution d’un bureau de vote

p.m.

10. Adhésion d’un nouveau membre

Après avoir présenté plus en détail les structures, la gouvernance et les activités de

de la Luxembourg Field Sport Federation (LFSF), le Président de la remercie

l’Assemblée générale d’accueillir la LFSF comme nouveau membre du COSL.

L’Assemblée générale admet à l’unanimité la LFSF comme nouveau membre du

COSL.
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En attendant de revenir à l’ordre du jour de l’Assemblée générale, le Président 

donne la parole aux fédérations souhaitant faire une intervention dans le cadre de 

cette assemblée générale.  

Un représentant de la FLTT informe des problèmes rencontrés avec la Coque lors de 

l’organisation d’une manifestation d’envergure, à savoir l’organisation des 

Championnats d’Europe par équipes en septembre 2018. Les problèmes concernent 

l’infrastructure de la Coque, le modèle de la Coque pour l’organisation de ce genre 

de manifestations et les règles à respecter par les organisateurs dans le cadre de ces 

organisations.  

Le représentant de la FLTT demande au COSL, via ses représentants au sein du 

Conseil d’administration de la Coque, d’intervenir auprès de la Coque afin que cette 

dernière mette en place des conditions plus réalistes et plus équitables à respecter 

par les fédérations qui se proposent d’organiser au sein de la Coque des événements 

majeurs nationaux et surtout internationaux. 

Le représentant de la fédération d’escrime informe des problèmes similaires, surtout 

concernant le manque de transparence financier en amont d’une manifestation 

d’envergure qu’elle envisage pour 2019, qui l’incite éventuellement à renoncer à 

cette même organisation. 

Un représentant de la FLH évoque une proposition pour une amélioration de 

certaines infrastructures au niveau médical et tendant à une mise à disposition de 

certains outils (IRM) au mouvement sportif durant des périodes opportunes et 

rapprochées du déroulement des compétitions nationales. Le département médical 

du COSL est l’interlocuteur pour prendre connaissance de ces réflexions pour 

l’avenir.     

Un représentant de la LASEP a souligné la nécessité continue de renforcer le sport à 

l’école fondamentale, afin d’assurer que pour l’avenir les bases réelles pourront être 

développés pour forger par ce biais le développement des champions pour le futur. 

11. Fixation du montant des cotisations et contributions

Le montant des cotisations et contributions est maintenu.

12. Examen et vote des propositions budgétaires pour le prochain exercice

Le Trésorier du COSL présente le bilan et les comptes annuels 2017 ainsi que le projet

de budget 2018. L’exercice 2017 a été clôturé par un léger bénéfice.
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Le projet de budget est grevé par des dépenses certes importantes, notamment liées 

au déplacement pour les Jeux Olympiques PyeongChang 2018 et les Jeux 

Olympiques de la Jeunesse Buenos Aires 2018. Les dépenses importantes afférentes 

à l’organisation de ces événements auront un fort impact sur le résultat final pour 

l’exercice 2017. 

Les chiffres pour le budget 2018, restent dans une large mesure constants, tout en 

prévoyant une première dotation pour le Luxembourg Institute for High 

performance in sports (LIHPS). 

La proposition de budget 2018 est adoptée à l’unanimité. 

A l’issue de l’Assemblée générale, Monsieur Raymond Weydert, Maire de la 

Commune de Niederanven, invite les délégués à un vin d’honneur offert par la 

commune de Niederanven. 


